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n° 76 371 du 29 février 2012

dans les affaires x et x / I

En cause : 1. x

2. x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 24 décembre 2011 par x et x qui déclarent être de nationalité serbe,

contre les décisions du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prises le 25 novembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 24 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 13 février 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me H. DE PONTHIERE, avocat,

et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides.

1.1.La décision prise à l’égard du premier requérant est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité serbe, d’origine ethnique albanaise et de religion musulmane. Vous

seriez originaire de la ville de Preshevë, en République de Serbie. Vous auriez quitté votre pays en

autobus le 8 janvier 2011 en compagnie de votre épouse, Madame [T.E.] (SP: …) et seriez arrivé le

lendemain en Belgique.

Le temps de vous reposer et de retrouver des forces, vous avez introduit une demande d’asile auprès

de l’Office des Etrangers le 14 février 2011. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits

suivants :
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Dans le courant de l’année 2009, vous auriez entamé une relation de couple sérieuse avec [T.], une

jeune fille d'origine albanaise que vous auriez connu depuis l’école secondaire. Vous auriez envisagé de

vous marier rapidement, ce que vous auriez fait de manière officielle le 14 janvier 2010. Cependant, la

famille de votre épouse aurait refusé votre union pour différents motifs et vous aurait agressé à la suite

du mariage. Votre beau-père aurait emmené votre épouse à son domicile et l’aurait forcé à y rester.

Deux jours après l’agression, vous auriez tenté de porter plainte contre votre belle-famille mais les

policiers auraient refusé d’enregistrer votre plainte car la famille de votre épouse serait influente. Son

cousin, [S.S.], serait le président du parti démocrate albanais (PDSh) local et la police n’aurait pas eu

envie d’avoir des démêlés avec lui ou sa famille.

Depuis le 14 janvier 2010 et jusqu’à votre départ, vous auriez vécu à l’écart de votre épouse, contrainte

de rester au domicile de sa famille. Vous seriez resté en contact avec elle via des messages secrets et

des rencontres organisées dans la ville de Gjilan (Kosovo), mais n’auriez plus tenté de porter plainte.

Le jour du réveillon de fin d’année 2010, lorsque votre épouse vous aurait annoncé par téléphone

qu’elle était tombée enceinte, son frère l’aurait entendu et l’aurait battue. Votre épouse aurait fait une

fausse couche à la suite de cet incident et aurait subi un traitement médical en conséquence.

A l’appui de votre demande d’asile, vous fournissez premièrement la copie de votre carte d’identité,

délivrée à Preshevë le 12/05/2004, ainsi que celle de votre femme, délivrée à Preshevë le 26/01/2010.

Vous fournissez deuxièmement une lettre écrite à la main de la part de votre épouse, en date du

08/03/2011, qui relate les faits à la base de votre demande d’asile. Enfin, vous apportez neuf documents

médicaux dont l’un a été délivré en Serbie et les huit autres en Belgique. Ces documents décrivent

l’ensemble des problèmes de santé de votre épouse ainsi que leur traitement en Serbie et en Belgique.

B. Motivation

Après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, ainsi que de la situation

concrète qui prévaut actuellement dans votre pays d’origine, je ne peux vous accorder ni le statut de

réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

Tout d’abord, l’examen comparatif de vos déclarations et de celles de votre épouse [T.E.] (SP: …) ont

mis en lumière l’existence de plusieurs incohérences qu’il est important de souligner.

En premier lieu, il est pertinent de remarquer que vos déclarations concernant les raisons de votre

conflit avec votre belle-famille diffèrent de celles de votre épouse. Ainsi, vous déclarez que votre belle-

famille refuse votre union à votre épouse à cause d’une vendetta qui existerait entre vos deux familles

depuis les années 1960 ou 1970, à l'occasion d’un conflit entre vos grands-parents respectifs (cf. CGRA

pp. 4, 5). De son côté, si votre épouse tient les mêmes propos que les vôtres dans un premier temps,

soulignons que celle-ci déclare ensuite avoir appris cette histoire grâce à vous et n’avoir jamais entendu

cette histoire dans sa famille (cf. CGRA [T.E.] p.8). Compte tenu du contexte dans lequel la vendetta

plonge les familles qui sont concernées, constatons qu’il apparaît peu probable que votre épouse n’en

ait pas eu connaissance par le passé et qu’elle ait appris ce fait uniquement de votre part. De plus, votre

épouse a déclaré dans un deuxième temps que sa famille refusait votre union parce qu’elle avait choisi

elle-même son mari, sans lui laisser l’opportunité d’en désigner un (cf. CGRA [T.E.] p.9). Cette version

des faits entre en contradiction avec la vôtre et entache la crédibilité de vos allégations à ce sujet, si

bien qu’on ne peut établir avec certitude les raisons pour lesquelles votre belle-famille refuserait votre

union.

Deuxièmement, à la demande de précisions quant aux faits qui se seraient déroulés entre l’enlèvement

de votre épouse le 14 janvier 2010 et votre départ de Serbie en janvier 2011, vos déclarations sont

vagues et peu logiques. En effet, vous déclarez avoir vécu un an à l’écart de votre épouse, et avoir eu la

possibilité d’entrer en contact avec elle via des messages secrets et des rencontres organisées en

secret dans la ville de Gjilan au Kosovo (cf. CGRA p.3). Les déclarations de votre épouse corroborent

ces propos, puisque celle-ci a expliqué qu’elle mentait à ses parents pour avoir la permission de quitter

son domicile et pour vous rejoindre dans la ville de Gjilan, au Kosovo (cf. CGRA pp.8, 9).

Cependant, il apparaît peu crédible que vous ayez vécu dans une telle situation de séparation contrainte

pendant un an, que votre épouse ait effectivement été obligée de rester chez elle, et que vous auriez

néanmoins eu la possibilité de vous rencontrer entre 15 et 20 fois dans la ville de Gjilan entre 2010 et

2011.



CCE x et x - Page 3

Ensuite, en considérant les faits relatés comme établis (quod non en l’espèce), il apparaît que vous

n’êtes pas parvenu à rendre crédible le fait que, en ce qui concerne les problèmes interpersonnels que

vous auriez rencontrés avec la famille de votre épouse, vous n’auriez pas pu obtenir une aide ou une

protection suffisante auprès des autorités locales ni auprès d’autorités à un niveau supérieur présentes

en Serbie, ou que si les problèmes avec ces derniers devaient se reproduire après votre retour en

Serbie, vous ne pourrez obtenir une telle protection. Il n’y a dès lors aucun motif sérieux de croire que,

au cas où vous étiez renvoyé en Serbie, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Ainsi, interrogé quant aux démarches que vous auriez entreprises envers vos autorités, vous déclarez

que deux jours après l’agression dont vous auriez été victime le 14 janvier 2010, vous vous seriez rendu

au poste de police de Preshevë pour signaler les faits (cf. CGRA p.4). Cependant, les agents de police

n’auraient pas accepté que vous déposiez plainte contre des membres de la famille de votre épouse car

celle-ci, influente dans la région, aurait la capacité de résister à l’Etat (cf. CGRA p.4). En particulier,

[S.S.], l’un des cousins de votre épouse, aurait été le président d’une branche locale du Parti

Démocratique Albanais (PDSh) dans la commune de Bujanoc (cf. CGRA ibidem, CGRA [T.E.] p.11).

Or, en admettant même comme vous le prétendez, votre épouse et vous, qu’un membre de sa famille

ait, par le passé, présidé la branche locale d’un parti albanais en Serbie, le Commissariat général n’est

pas convaincu que vous n’auriez pas pu obtenir une protection de la part de vos autorités nationales

face aux agissements de votre belle-famille. Ainsi, remarquons que suite au refus que vous auriez

essuyé de la part de policiers à Preshevë, vous n’avez pas tenté de déposer plainte dans un autre poste

de police, ni même d’alerter des autorités d’échelon supérieur quant à l’attitude négligente des policiers

de Preshevë (cf. CGRA pp.4-5 ; [T.E.] pp.9-11). Relevons également que votre épouse n’a pas non plus

tenté de porter plainte auprès de la police pour les faits qui la concernent, malgré le fait qu’elle aurait

subi la violence à au moins deux reprises (en janvier et en décembre 2010) et que, selon ses

déclarations, elle avait la possibilité de sortir seule de chez elle durant votre séparation (cf. CGRA [T.E.]

p.9). Dès lors, au vu de votre attitude passive, il m’est impossible de conclure que vous ne pourriez en

cas de retour bénéficier d’une protection en cas de problème avec des tiers.

Je vous rappelle, à ce propos, que les protections auxquelles donne droit la Convention de Genève du

28 juillet 1951 revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être accordées que pour pallier un

défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas démontré dans votre cas.

En effet, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que même si un certain

nombre de réformes sont encore nécessaires dans la police serbe, celle-ci fonctionne mieux. Ce faisant,

elle s’approche davantage des normes internationales. L’amélioration du fonctionnement de la police

résulte notamment de l’implémentation de la loi sur la police de 2005, qui a impliqué d’importantes

modifications au niveau de l’organisation des services de police. Cette loi a amélioré la législation

antérieure relative au respect de l’individu et a notamment contraint la police à l’observation de

directives nationales et internationales. Des démarches positives ont en outre été entreprises pour

mettre sur pied une force de police plus moderne et plus spécialisée. Un arrêté a également été

approuvé en matière de directives éthiques pour les services de police et il fait à présent partie

intégrante de la formation des policiers. En effet, les éventuels écarts de conduite de la part des agents

de police ne sont plus tolérés. C’est ce qui ressort également de la création du Sector for Internal

Control of the Police en 2006 au sein des services de police. Cet organe de contrôle interne traite les

plaintes relatives aux interventions de la police. Dans le cadre de l’exécution des lois et arrêtés

susmentionnés, les autorités serbes sont assistées par l’OSCE (Organization for Security and Co-

operation in Europe) Mission to Serbia. Sous l’impulsion de l’OSCE, une attention accrue est accordée à

la formation des officiers de police, à la lutte contre le crime organisé, au « community policing », aux

relations publiques et à la communication. Le but est de renforcer la confiance des citoyens dans le

système policier serbe. On encourage ainsi la création de forums réunissant des civils, la police, la

société civile (« civil society ») et des structures administratives afin qu’ils discutent de sujets d’intérêt

général. Grâce à l’ensemble des mesures citées ci-dessus, la police serbe a pu présenter de meilleurs

résultats, entre autres dans la lutte contre le crime organisé.

Dans votre région, à savoir la vallée de Preshevë, peuplée majoritairement de citoyens serbes d’origine

ethnique albanaise, la police locale se présente sous la forme d’un corps de police multiethnique. Celui-

ci fait partie intégrante des structures de la police serbe et comporte une représentation effective de

policiers albanais. Il est d’ailleurs dirigé par un albanophone (Avdi Bajrami). D’après les informations
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objectives susmentionnées, ce corps de police accomplit correctement ses tâches dans les domaines

relevant du droit commun, tels que les conflits familiaux et interpersonnels. Cette procédure a mené à

une amende et illustre de manière concrète le travail efficace mené par les autorités dans votre région.

Dès lors, en cas de retour, vous pourriez requérir l’aide et la protection de ce corps de police face à la

menace que représenterait votre belle-famille.

A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous fournissez la copie de votre carte d’identité ainsi que

celle de votre femme. Ces documents attestent de votre nationalité, qui n’est pas remise en cause dans

la présente décision. Vous fournissez deuxièmement une lettre écrite à la main de la part de votre

épouse. Ce document reprenant les dires de votre épouse n'ajoute cependant rien aux déclarations de

celle-ci lors de son audition du 18/11/2011. Enfin, vous apportez neuf documents médicaux dont l’un a

été délivré en Serbie et les huit autres en Belgique. Ces documents qui décrivent l’ensemble des

problèmes de santé de votre épouse, notamment psychologiques, confirment que votre épouse a

bénéficié d'une prise en charge médicale en Serbie qui se poursuit en Belgique. Toutefois, au vu des

arguments repris ci-dessus - notamment les possibilités qui vous sont offertes de recevoir une

protection en Serbie -, ils ne sont pas à même d'inverser le sens de la présente décision.

De ce qui précède, force est de constater que vous n’avez pas fourni d’élément qu’il existe, en ce qui

vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

1.2.La décision prise à l’égard de la seconde requérante est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité serbe, d’origine ethnique albanaise et de religion musulmane. Vous

seriez originaire du village de Tërnoc (commune de Bujanoc), en République de Serbie. Vous auriez

quitté votre pays en autobus le 8 janvier 2011 en compagnie de votre époux, Monsieur [A.E.] (SP: …) et

seriez arrivé le lendemain en Belgique. Le temps de vous reposer et de retrouver des forces, vous avez

introduit une demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers le 14 février 2011.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez des faits similaires à ceux de votre époux. A l’appui

de votre demande d’asile, vous fournissez premièrement la copie de votre carte d’identité, délivré à

Preshevë le 26/01/2010, ainsi que celle de votre mari, délivré à Preshevë le 12/05/2004. Vous

fournissez deuxièmement une lettre écrite à la main, en date du 08/03/2011, qui relate les faits à la base

de votre demande d’asile. Enfin, vous apportez neuf documents médicaux dont l’un a été délivré en

Serbie et les huit autres en Belgique. Ces documents décrivent l’ensemble de vos problèmes de santé

ainsi que leur traitement en Serbie et en Belgique.

B. Motivation

Après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, ainsi que de la situation

concrète qui prévaut actuellement dans votre pays d’origine, je ne peux vous accorder ni le statut de

réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez des faits similaires à ceux invoqués par

votre époux et déclarez vouloir lier votre demande à la sienne (cf. CGRA p.8). Or, j’ai pris envers ce

dernier une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire motivée comme suit :

[Suit la motivation de la décision prise à l’égard du premier requérant].
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Considérant ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, doit être

prise envers vous.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La connexité des affaires

La seconde requérante est l’épouse du premier requérant. Le Conseil examine conjointement les deux

requêtes, les affaires présentant un lien de connexité évident. Les deux requêtes reposent, en effet, sur

les faits invoqués à titre principal, par le premier requérant.

3. Les requêtes et les nouveaux éléments

3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, les parties requérantes confirment fonder en

substance leurs demandes d’asile sur les faits exposés dans les décisions attaquées.

3.2. Dans leurs requêtes introductives d’instance, les parties requérantes prennent un moyen unique de

la violation des articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés

fondamentales (ci-après dénommée « C.E.D.H. »), des articles 48/3, 48/4, 52 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 et 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs. Elles allèguent également « l’absence de raisons et au

moins une faute manifeste d’appréciation en ce que [les parties requérantes se voient] refuser le statut

de réfugié politique et le statut de protection subsidiaire ».

3.3. En particulier, les parties requérantes contestent la pertinence de la motivation des décisions

attaquées au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.4. A l’audience, les parties requérantes déposent plusieurs pièces, à savoir un témoignage du frère du

requérant daté du 19 décembre 2011, un témoignage du Maire de Presheve daté du 24 janvier 2012,

une attestation délivrée par le « Conseil des droits de l’Homme » établi à Presheve datée du 25 janvier

2012, ainsi que deux copies de courriels datés du 14 décembre 2011 et 5 janvier 2012 établissant un

diagnostic médical au sujet du requérant.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.5. Dans le dispositif de leurs requêtes, les parties requérantes demandent à titre principal de réformer

les décisions entreprises et de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à tout le moins, de leur octroyer

le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugiés aux requérants et de leur

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »).
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4.3. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs des actes attaqués afférents à la crédibilité du récit

des parties requérantes se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à

motiver les décisions de la partie défenderesse. Les décisions attaquées ont pu, en effet, à bon droit

considérer que les nombreuses invraisemblances et les contradictions qui émaillent les déclarations des

requérants ne permettent pas de tenir pour établis les faits allégués et pour fondées les craintes

invoquées.

4.3.1. Le Conseil considère comme particulièrement pertinents les motifs mettant en exergue les

contradictions entre les déclarations des requérants à propos des raisons qui auraient poussé la famille

de la requérante à s’opposer à leur vie commune. Il souligne en particulier que les arguments avancés

en termes de requêtes, justifiant cette contradiction par le fait qu’il ne serait « pas coutume d’informer

les femmes et les filles » (requêtes, p. 3) ou encore que « la « vendetta » à l’Albanaise, est une affaire

d’hommes » (idem, p. 3) ne sont pas de nature à justifier les graves incohérences précitées, celles-ci

portant sur des informations élémentaires concernant l’origine des problèmes qu’ils invoquent.

4.3.2. Le Conseil rejoint également la partie défenderesse en ce qu’elle souligne l’invraisemblance de la

relation cachée qu’auraient entretenue les requérants durant presque une année alors qu’ils affirment

avoir été séparés sous la contrainte, la requérante ayant été enlevée le jour de leur mariage et

étroitement surveillée depuis lors. Le Conseil n’estime quant à lui pas vraisemblable que les requérants

aient pu se rencontrer et se côtoyer depuis plusieurs années avant de se marier (Dossier administratif,

pièce 6, audition de la requérante du 18 novembre 2011 au Commissariat général aux réfugiés et

apatrides, rapport, p. 9) dans l’hypothèse où une vendetta opposerait réellement leurs deux familles

depuis plus de cinquante ans (idem, p. 8). Le fait que les parties requérantes affirment in abstracto

« qu’il y a des tas de gens qui se rencontrent en secret dans des cafés, restaurants et hôtels »

(requêtes, p. 4) ne permet pas d’énerver ces constats.

4.4. La partie défenderesse a donc légitimement pu parvenir à la conclusion que les déclarations des

requérants présentent plusieurs incohérences graves qui portent atteinte à la crédibilité générale de leur

récit et que les documents qu’ils apportent à l’appui de leur demande ne peuvent établir la réalité des

craintes qu’ils allèguent.

4.5.1. Le Conseil constate par ailleurs que le témoignage du frère du requérant daté du 19 décembre

2011 ainsi que le témoignage du Maire de Presheve daté du 24 janvier ne permettent pas de rétablir la

crédibilité gravement défaillante du récit des requérants. En effet, outre le fait que leur caractère privé

limite le crédit qui peut leur être accordé, ils ne contiennent pas d’élément qui permette d’expliquer les

incohérences qui entachent le récit des requérants et n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de

crédibilité des faits qu’ils invoquent.

4.5.2. Le Conseil souligne en outre que l’attestation délivrée par le « Conseil des droits de l’homme »

établi à Presheve, sans s’appesantir sur son authenticité, bénéficie d’une fiabilité réduite qui ne lui

confère pas une force probante suffisante à établir la réalité des faits invoqués par les requérants dès

lors que ce document ne fait que retranscrire les propos tenus par le requérant, lesquels sont jugés non

crédibles.

4.5.3. Enfin, les deux copies de courriels datés du 14 décembre 2011 et 5 janvier 2012 établissant un

diagnostic médical au sujet du requérant ne contiennent aucun élément permettant d’établir un lien

entre ces problèmes médicaux et les craintes invoquées par les requérants.

4.6. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que les parties requérantes n’établissent pas

qu’elles ont quitté leur pays ou en restent éloignées par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile

un examen des autres motifs des actes attaqués et des moyens des requêtes qui s’y rapportent, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des

demandes.

5. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que les parties requérantes ne fondent pas leurs demandes de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen

des demandes au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs

manquent de crédibilité et de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les parties requérantes encourraient un risque réel de subir

des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine

de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits des parties requérantes aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elles seraient exposées, en cas de retour dans

leur pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi

précitée.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée. Cette constatation rend inutile un examen des autres motifs

des actes attaqués et des moyens des requêtes qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des demandes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


